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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, après le mot : 

« personnel », 

insérer les mots : 

« ,  à  l’exception des bénéficiaires d’un contrat  de professionnalisation ou d’un contrat
d’insertion dans l’emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les salariés, les jeunes ou demandeurs d’emploi âgés de plus de 45 ans, en formation dans
le cadre  d’un contrat  de formation professionnelle, ni  les  salariés  qui  bénéficient  d’un  contrat
unique d’insertion, soit  un contrat d’accompagnement dans l’emploi ou d’un contrat d’initiative
emploi, ne sauraient servir de personnel d’appoint le dimanche dans les commerces ou les grandes
surfaces et avoir leur repos hebdomadaire donné par roulement. 


